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A. Le PLU de Treffléan 
La version actuelle du PLU de Treffléan a été approuvée le 30 Janvier 2020. Face aux enjeux identifiés 
dans le diagnostic, le PLU se donnait comme objectifs de répondre aux problématiques 
interdépendantes liées à la pression foncière et à la pression sur les milieux et les paysages. La commune 
avait pour ambition de maîtriser le développement de l'urbanisation, de façon à préserver la qualité de 
vie, tout en offrant  des modes d'occupation des sols diversifiés, tant pour l'habitat que pour les activités 
économiques, agricoles et les services. 

 

1. Le PADD 
Dans sa dernière révision de PLU, la commune de Treffléan a souhaité se doter d'un document stratégique 
affichant le cap quant au devenir du territoire. Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
détaille les orientations politiques et territoriales en englobant les aspects urbains, humains, 
environnementaux, économiques et patrimoniaux. 

Les orientations du PADD se regroupent en cinq grand axes. Ils viennent traduire la dynamique visant à 
combiner au mieux les besoins de l'habitant et ceux du territoire : 

 
les grandes orientations par thématiques du PADD 

 

Le PLU prévoyait donc un développement maîtrisé du territoire communal avec une croissance 
démographique de l'ordre de 1,6% par an, menant la population à environ 2750 habitants à l'horizon 
2030. En termes de production résidentiel, le PLU envisageait donc un rythme annuel de 23 logements 
nouveaux, en accord avec le SCoT et le PLH de GMVA. 
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schéma des orientations du PADD à l'échelle du bourg 

 
 

 
schéma des orientations du PADD à l'échelle de la commune 
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2. La traduction spatiale du règlement graphique 
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3. Les orientations d'aménagement et de programmation 

 
Carte de localisation des OAP 

 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles permettent à la commune de 
préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un développement ou 
une restructuration particulière à travers des principes d'accès, de formes urbaines privilégiées ou encore 
de maintien d'éléments de végétation. Ces OAP concernent essentiellement des zones urbaines (U) ou 
à urbaniser (1AU). 
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B. Objets et justifications de la procédure de 
révision allégée du PLU 

Lors de la dernière révision, la commune a souhaité accompagner le développement économique des 
structures touristiques situées en dehors des espaces urbains en définissant plusieurs STECAL dédiés à cette 
vocation. Ainsi, trois zones "Ai" ont été créées pour une surface totale de 2,1 ha. 

 
 

 
localisation des trois STECAL pour une surface de 2,1 ha - sources : PLU de Treffléan  
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1. Randrécard : localisation et contexte 
Le STECAL de Randrécard est situé sur le hameau du même nom. Ce dernier se localise à 2 km au Sud-
Ouest du bourg de Treffléan, à proximité d'une retenue d'eau de 15 hectares dont une partie s'étend 
sur la commune de Theix-Noyalo. 
 

 

localisation du hameau de Randrécard 

 

 
vue sur le hameau de Randrécard depuis le Nord-Ouest  

Le hameau se compose d'un 
manoir et de ses quatre 

dépendances. Érigé au XVe 
siècle à partir d'une ancienne 

abbatiale du XIe siècle, cet 
ensemble patrimonial est 

aujourd'hui en grande partie 
dédiée à l'accueil 

d'évènements et de réceptions. 
 

Il s'inscrit dans un espace rural 
légèrement vallonné, au 

croisement d'un cadre boisé et 
agricole. 
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2. Situation règlementaire initiale  
Le STECAL de Randrécard occupe actuellement une 
surface de 1,19 ha. Ce zonage inclut le manoir ainsi 
que deux des trois dépendances situées à l'Ouest et 
au Sud. En effet, la dépendance Est divisée en deux 
logements, est située dans le zonage Aa (agricole). 

Le STECAL s'étend au-delà du clos bâti en intégrant la 
propriété (jardins et parking) à l'Ouest et au Nord de 
l'ensemble bâti. 

 

 
extrait du zonage règlementaire initial 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Justification de la révision allégée 
L'activité actuelle sur ce site (accueil d'évènements) souhaite se développer à travers deux axes : 
 

1. la mise en place d’une salle de réception complémentaire à l’outil existant permettant 
d’accueillir des évènements d’entreprise en journée de travail en plénière dans un espace de 
200 à 240 m2 d’emprise au sol soit la nécessité d’une extension de 120 à 150 m2. La grande salle 
actuelle demeure l’espace réceptif pouvant accueillir ces groupes de travail pour la partie 
restauration (déjeuner ou dîner). 

2. la réhabilitation d'anciens bâtis agricoles, situés à l'Est en dehors du clos, de l'autre côté de la 
voie communale. Ces réhabilitations se destinent particulièrement à recevoir des locaux 
techniques liés à l'activité (buanderie et entrepôt de matériel floral). 

Il convient de préciser que ces évolutions de zonage ne résultent pas d'une réduction de la zone Aa 
dans la mesure où le STECAL Ai de Randrécard est réduit sur sa partie Nord (cf page suivante) afin de 
garantir un équilibre. 
 
Conformément à l'article L153-34 : 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, 
sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement 
durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; (...) 
 
Le choix de la procédure de révision allégée se justifie donc dans la mesure où l'évolution du présent 
STECAL viserait à faire évoluer le zonage agricole sans que cette évolution ne vienne porter atteinte aux 
orientations du PADD notamment celles du chapitre III : "Favoriser un développement harmonieux des 
activités sur la commune en lien avec la qualité des sites et des paysages" qui précise notamment que " 
la commune souhaite favoriser le développement d'activités variées sur son territoire. Outre la réponse 
spécifique apportée en zone d'activité ou dans l'espace rural, le tissu aggloméré de Treffléan se présente 
également comme un espace privilégié pour l'accueil d'activités."(p15 et 16 du PADD).  
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Évolution des pièces règlementaires 
 

1. évolution du règlement graphique 
Le règlement graphique évolue à travers deux points : 

1) modification du STECAL de Randrécard (Ai) : 
a) intégration des bâtis de l'aile "Est" 
b) rognage au Nord d'un bande de terrain 
c) création d'un autre zonage "Ait" à l'Est de la voie 

 

2) création d'un secteur d'OAP correspondant au nouveau découpage du STECAL de Randrécard 

avant après 

 

 

 

 
détail des évolutions de zonage  

Intégration des 
bâtis de l'aile Est : 

647m2  

Création du 
secteur Ait : 

711m2 
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2. Évolutions du règlement écrit 
Plusieurs modifications sont apportées au règlement des zones Ai : 

  

Articles Ai 1 et 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et 
activités : (page 80 du règlement) 

avant après 
 

Ces destinations et sous destinations ne sont 
autorisées qu'aux conditions suivantes : 

- restauration, hébergement hôtelier et touristique 
sous réserve de correspondre à l'extension limitée 
à 30% de l'emprise au sol d'une construction 
existante sans changement de destination 

- Locaux techniques et industriel des 
administrations publiques et assimilés, sous réserve 
de relever de l'intérêt public ou de l'utilité publique 

 

Ces destinations et sous destinations ne sont 
autorisées qu'aux conditions suivantes : 

- restauration, hébergement hôtelier et touristique 
sous réserve de correspondre à l'extension limitée 
à 30% de l'emprise au sol des constructions 
existantes. sans changement de destination. 

- Locaux techniques et industriel des 
administrations publiques et assimilés, sous 
réserve de relever de l'intérêt public ou de l'utilité 
publique 

- Dans le secteur Ait uniquement, le changement 
de destination des bâtiments existants vers les sous 
destinations restauration, hébergement hôtelier et 
touristiques et leur réhabilitation. Ces dispositions 
seront valables sous réserve d'être en compatibilité 
avec l'OAP "Secteur E". 

 

Article Ai 4 : Volumétrie et implantation des constructions : (page 81 du règlement) 
avant après 

 

emprise au sol : 

L'emprise au sol de l'extension ne peut excéder 
30% de l'emprise au sol du bâtiment existant à la 
date d'approbation du PLU 

 

emprise au sol : 

L'emprise au sol de l'extension ne peut excéder 
30% de l'emprise au sol des bâtiments existants à 
la date d'approbation du PLU.  

- Dans le secteur Ait uniquement, les extensions ou 
annexes de bâtiments existants sont interdites. 

Hauteur des constructions : 

La hauteur maximale de l'extension est limitée à la 
hauteur au point le plus haut du bâtiment étendu 
(ou jouxté). 

La hauteur maximale de l'extension est limitée à la 
hauteur au point le plus haut du bâtiment étendu 
(ou jouxté). 

- Dans le secteur Ait uniquement, les bâtis 
réhabilités doivent respecter les hauteurs et les 
gabarits de leur état initial. 
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3. Création d'une OAP pour les STECAL de Randrécard 
L'OAP prévue ici s'inscrit dans une volonté de la commune d'encadrer au mieux la réhabilitation des bâtis 
à l'Est du hameau. Deux pages sont ajoutées au document des OAP : 

 

 


